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Pavilly : Mobilisons nous  pour l’avenir de notre 
Santé 
 
Le Schéma Régional d’Organisation des Soins de Haute 
Normandie partage notre région en 4 territoires de santé, 
dont celui de Rouen-Elbeuf auquel appartient Pavilly. 
Nous sommes directement concernés par les soins 
ambulatoires de ce schéma. Concourent à ces soins, en 
premier recours, les généralistes, les pharmaciens, les 
infirmières, les kinésithérapeutes, les orthophonistes et 
autres paramédicaux et en deuxième recours les 
spécialistes.  
Pour ce qui concerne le nombre de ces professionnels de 
santé de proximité, la Haute Normandie est très mal 
pourvue : elle évolue entre la 17ème place (généralistes) et 
la 22ème place (dentistes) sur 22 régions selon les 
professionnels de santé. 
Même si Pavilly n’est pas la plus mal lotie, des signes  
apparaissent et méritent que tous y réfléchissent. 
Les nouveaux habitants trouvent difficilement un médecin 
traitant, celui-ci ayant déjà sa clientèle. Peut être est-ce 
aussi  un des aspects négatifs de la réforme du médecin 
référent. 
Des professionnels de santé cherchent des locaux pour 
offrir une meilleure qualité de service à leurs clients sans 
succès à ce jour. Des Services Publics abandonnent les 
territoires et le service rendu à la population (arrêt des 
permanences de la CPAM) 
Les patients du cabinet radiologique local obtiennent des 
rendez-vous avec des délais de plus en plus long,  
situation nouvelle les obligeant pour certains d’entre eux à 
se rediriger vers Rouen ou Bois Guillaume. 
 
Enfin l’annonce récente de l’augmentation des tarifs des 
mutuelles (4.7%), l’augmentation permanente du forfait 
hospitalier (18 €), la liste toujours croissante des 
médicaments déremboursés vont amener les populations 
les plus fragilisées (personnes à faibles ressources, 
personnes âgées avec de petites retraites) à ne plus se 
soigner  correctement, 1 français sur trois ne se soignerait 
déjà plus. Cette situation pourrait à moyen terme avoir des 
incidences sur les demandes traitées par le CCAS. 
En 2008, notre programme prévoyait la création d’une 
maison des services comprenant entre autres des services 
de santé, projet ambitieux pour attirer des professionnels 
de santé. Cette proposition n’a jamais été autant 
d’actualité et nous sommes prêts à apporter nos idées et 
suggestions à un projet communal de cette envergure qui 
ne pourrait être que consensuel. 
 
Pascal Marchal, Président du Groupe 
Michèle Démares - Yannick Robichon 
Patrick Douillet – Daniel Rendu. 
 

TAXE D'HABITATION 2011: MODE D'EMPLOI 
 
Vous avez très certainement remarqué, à la lecture de 
votre avis d'imposition 2011, quelques changements par 
rapport à l'année dernière. Le détail du calcul des 
cotisations 2010 montrait un taux d'imposition de 11,41% 
pour la commune de Pavilly. Cette année, le taux 2011 du 
calcul des cotisations s'élève à 18,9% pour la part 
communale, soit une augmentation de 7,49%. Ceci mérite 
une explication. 
 
Si vous avez bien lu votre avis d'imposition, vous aurez 
noté que la colonne concernant la part prélevée par le 
Département a disparu. Sur votre avis d'imposition 2010, 
cette part départementale se montait à 7,49%. 
L'explication de l'augmentation de la part communale se 
situe à ce niveau. La calcul a été effectué de la façon 
suivante: 
 
Taux communal d'imposition 2011 = taux communal 
2010 + taux départemental 2010 
soit 11,41% + 7,49% = 18,9% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il ne faut cependant pas en conclure trop rapidement que 
la commune a augmenté ses recettes fiscales de 7,49% et 
que, de cette manière, elle s'enrichit. La somme 
représentée par cette augmentation de 7,49% s'élève à 
229607 €, mais elle ne reste pas dans les caisses de la 
ville. 
 
Vous n'êtes pas sans savoir que la Taxe Professionnelle a 
disparu en 2010. A ce titre, de nombreuses communes se 
sont appauvries suite à cette réforme de la Taxe 
Professionnelle. Il fallait bien trouver une solution de 
remplacement. C'est pourquoi le FNGIR ( Fonds National 
de Garantie Individuelle de Ressources) a été créé. La 
commune de Pavilly doit donc reverser la somme de 
229607 € à ce fonds de garantie qui répartit les sommes 
perçues aux communes perdantes de la réforme de la Taxe 
Professionnelle. Il nous semblait nécessaire de vous 
expliquer ce nouveau fonctionnement. 
 
 
Pour la liste « Pavilly Energie » 
Stéphane REMOUSSIN 
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